
VIN SAINT NAZAIRE
Archevêché de Québec, 1er août 1905#

Après m'être assuré que la fabrication du vin de n este dit 
de Saint-Nasa ire, vendu par la maison A. Toussaint & CiE, se 
fait toujours sous la surveillance immédiate d'un prétr. compétent, 
l't n’hésite pas, sur le rapport de ce dernier, à renouveler l’appro
bation que j'ai déjà donnée à ce vin liturgique dans ma circulaire 
du 1er mars 1897.

f L.-N., Arch, de Québec.

« Les vins importés, mime avec les meilleures recommandai 
fions, ne nous mettront jamais à F abri de toute inquiétude.

v ... Messieurs A. Toussaint Je Cie ont établi à Québec 
une fabrique spéciale de vin de messe. Comme témoignage de 
ma satisfaction et pour assurer le succès dune entreprise si impor
tante pour U clergé, j’ai chargé un de mes prêtres de surveiller la 
fabrication des vins liturgiques <je cette maison ; sur le rapport 
tris favorable de cet écclésktstique, je n’hésite pas à le recomman
der de nouveau à messieurs les curés du diocèse.

« Si nous arrivons à fabriquer au pays tout notre vin de 
messe, ce sera un grau ’ soulagement pour tous les prêtres.»

Depuis la mort de Mgr Laflamme, M. l'abbé Ph. 
J. Pillion a été chargé de surveiller la fabrication de nos 
vins liturgiques, et cela 4 la demande expresse de Mon
seigneur l’Archevêque de Québec.

A. TOUSSAINT & OU


